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TRIBUNAL DU CONTENTIEUX 

ADMINISTRATIF DES NATIONS UNIES  

Cas no : UNDT/GVA/2010/113 

Jugement no : UNDT/2011/090 

Date : 24 mai 2011 

Original : 
Français 
anglais  

 
Devant : Juge Thomas Laker  

Greffe : Genève 

Greffier : Víctor Rodríguez 

 

 CORNA  

 contre  

 
SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE 

L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES  

   

 JUGEMENT  

Conseil pour la requérante : 
Amal Oummih, Bureau d’aide juridique au personnel 

Conseil pour le défendeur : 
Myriam Foucher, ONUG 
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Conclusion 

8. Compte tenu du retrait par la requérante de sa demande, le Tribunal du 

contentieux administratif n’a plus de mesure judiciaire à prendre et l’affaire 

no UNDT/GVA/2010/113 est classée sans suite. 

(Signé) 
Juge Thomas Laker 

Ainsi jugé le 24 mai 2011 

Enregistré au greffe le 24 mai 2011 

(Signé) 
Víctor Rodríguez, Greffier, Genève 


